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1. La création de zones exemptes d’armes nucléaires, conformément à 
l’article VII du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et les directives 
adoptées par la Commission du désarmement de l’Organisation des Nations Unies 
en 1999, revêt une importance de premier ordre aux fins de la promotion du 
désarmement nucléaire, de la prévention de la prolifération des armes nucléaires et 
de l’amélioration de la paix et de la sécurité au niveau régional et mondial. Elle 
constitue aussi une étape importante vers l’édification d’un monde exempt d’armes 
nucléaires. 

2. La communauté internationale doit soutenir activement les pays qui déploient 
des efforts afin d’instaurer des zones exemptes d’armes nucléaires, sur la base de 
consultations et d’accords volontaires conclus à la lumière de la situation actuelle 
dans leur région. 

3. Des efforts doivent être consentis aux fins de l’application efficace de la 
résolution sur le Moyen-Orient adoptée par la Conférence de 1995 des Parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et 
la question de sa prorogation. La Conférence d’examen de 2010 a décidé d’organiser 
une conférence internationale en 2012 sur la création au Moyen-Orient d’une zone 
exempte d’armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive, ce qui 
constitue une étape importante dans l’application de la résolution susmentionnée. La 
participation de tous les États de la région du Moyen-Orient revêt une importance 
cruciale aux fins du succès de cette conférence. 

4. L’Accord conclu par les États parties au Traité sur la zone exempte d’armes 
nucléaires en Asie du Sud-Est et les États dotés d’armes nucléaires sur les 
principaux enjeux du Protocole du Traité laisse présager de la signature rapide et de 
l’entrée en vigueur du Protocole, un pas en avant important en faveur de la 
promotion de la paix et de la sécurité en Asie du Sud-Est. 
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5. Tous les États dotés d’armes nucléaires doivent s’engager fermement à ne pas 
faire usage d’armes nucléaires ni à menacer de le faire contre des États non dotés 
d’armes nucléaires ou des zones exemptes d’armes nucléaires et doivent conclure un 
instrument juridique international à cette fin. 

6. Tous les États dotés d’armes nucléaires doivent respecter le statut juridique des 
zones exemptes d’armes nucléaires, ainsi que signer et ratifier les protocoles qui se 
rapportent aux instruments pertinents sur les zones exemptes d’armes nucléaires. Ils 
doivent adopter des mesures concertées aux fins de la mise en œuvre des garanties 
de sécurité stipulées dans tous les traités portant création de zones exemptes 
d’armes nucléaires et leurs protocoles connexes. 

 


